
  
 

 
 
 

 
 

CONSEIL MUNICIPAL 
 

ORDRE DU JOUR 
 

SÉANCE ORDINAIRE DU 20 JANVIER 2026  
 

19H00 
 
 

1.   Ouverture de la séance 
 
1.1 Minute de silence en honneur de madame Jo-Ann Quérel, ancienne 

conseillère de la Ville de Richelieu; 
 
2.   Adoption de l'ordre du jour 
 
2.1.   Adoption de l'ordre du jour; 
 
3.   Approbation du procès-verbal 
 
3.1. Approbation des procès-verbaux de la séance ordinaire du 2 décembre 

2025 et des séances extraordinaires du 7 janvier 2026; 
 
4.   Avis de motion  
 
4.1.   Avis de motion, présentation et dépôt du projet de règlement interdisant 

l'épandage de déjections animales ou de boue à des dates prédéterminées 
entre le 1er mai et le 31 octobre de l'année 2026; 

 
5.   Adoption de règlement 
 
5.1.   Adoption du Règlement numéro 26-R-283 décrétant un mode de tarification 

pour l'utilisation de certains biens, services ou activités de la Ville pour 
l'année 2026; 

 
5.2.   Adoption du Règlement numéro 26-R-284 décrétant l'imposition des taxes 

et compensations pour l'année 2026; 
  
6.   Législation et administration 
 
6.1. Nomination de citoyens sur divers comités consultatifs conformément au 

Règlement numéro 24-R-272; 
 
6.2.  Nomination d'un représentant de la Couronne-Sud au sein du conseil 

d'administration du Réseau de Transport Métropolitain (EXO); 
 
 
 



  
 

7.   Finances 
 
7.1.   Approbation de la liste des déboursés du mois de décembre 2025; 
 
7.2.   Dépôt du rapport des engagements daté du 16 janvier 2026; 
 
7.3.   Dépôt d'un rapport de transfert budgétaire; 
 
7.4.   Paiement de la facture de la Ville de Chambly relative aux travaux effectués 

pour les ouvrages communs d'assainissement des eaux usées; 
 
7.5.   Approbation des budgets révisés de l'Office municipal d'habitation du Bassin 

de Chambly; 
 
8.   Ressources humaines 
 
8.1.   Révision annuelle du traitement du directeur général; 
 
9.   Travaux publics 
 
10.   Urbanisme 
 
10.1.   Avis d'intention pour un projet particulier de construction, de modification 

ou d'occupation d'un immeuble (PPCMOI) : construction de deux bâtiments 
principaux de 12 logements - chemin de Marieville - lot numéro 1 811 746; 

 
10.2. Nomination d'un citoyen au comité consultatif d'urbanisme (CCU) 

conformément au Règlement numéro 23-R-261; 
 
11.   Sécurité publique 
 
11.1.   Entente de gestion des communications 9-1-1 et répartition incendie - 

Autorisation de signature; 
 
12.   Loisirs, culture et vie communautaire 
 
13.   Communications et relations citoyennes 
 
14.   Point(s) nouveau(x) 
 
15.   Remerciements 
 
16.   Période de questions 
 
17.   Levée de la séance 
 
17.1.   Levée de la séance. 
 
 

 


